
Première immatriculation au Registre du Commerce 
 

Personne physique 
 

Pièces à fournir 
 
 
 

- Une imprimé en double exemplaires en arabe et à signer 

(imprimés fournis par le bureau)  

-  2, copies de l’attestation de dépôt de déclaration du projet 

d’investissement;  

-  2 copies de la déclaration d existence et de la carte d’identification 

fiscale;  

-  2 exemplaires de la pièce précisant le lieu d’exercice de l’activité: 

certificat de propriété, contrat de location (non obligatoirement 

enregistré), attestation de domiciliation de la personne 

domiciliataire comportant le cachet de l’entreprise domiciliataire 

avec la signature  

de son représentant légal;  

-  2 copies de la CIN ou du passeport pour les étrangers;  

-  1 timbre fiscal de 15 DT;  

-  1 timbre fiscal de 5 DT pour chaque extrait du registre de 

commerce demandé.  

 


